
Architectes

Destiné  aux  professionnels  et  élaboré  à  l’initiative  du
ministère  de  l’Écologie,  du  Développement  durable  et  de
l’Énergie ainsi que du ministère du Logement, de l’Égalité des
territoires  et  de  la  Ruralité,  un  guide  précise  les
différentes exigences réglementaires et normatives à prendre
en compte lors de la réalisation de mesures acoustiques dans
les  bâtiments  d’habitation  (de  France  métropolitaine
uniquement). Il comporte un certain nombre de documents type
qui faciliteront la tâche des opérateurs, aussi bien lors de
la  préparation  des  mesures  acoustiques  que  lors  de  la
rédaction  du  rapport  associé.

Ce guide de mesures acoustiques est téléchargeable sur le site
du ministère du Logement, de l’Égalité des territoires et de
la Ruralité.
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